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Le 21 juin 2024 

• 

Article R1115-8-1° du CGCT (Collège à voix délibérative) 

Article R1115-9-I du CGCT
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Article R1115-9-II du CGCT
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Article R1115-8-1° du CGCT ; Article R1115-9-III du CGCT1 (Collège à voix délibérative)

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
1 Pour l’Etat : 

1. Deux représentants du ministre des affaires étrangères ;  
2. Un représentant du ministre de l'intérieur ;  
3. Un représentant du ministre chargé de la décentralisation ;  
4. Un représentant du ministre chargé du développement ;  
5. Un représentant du ministre chargé de l'économie ;  
6. Un représentant du ministre chargé de l'éducation ;  
7. Un représentant du ministre chargé du commerce extérieur ;  
8. Un représentant du ministre chargé de la culture ;  
9. Un représentant du ministre chargé de l'outre-mer ;  
10. Un représentant du ministre chargé de la jeunesse ;  
11. Un représentant du ministre chargé de l'agriculture ;  
12. Un représentant du ministre chargé de l'écologie ;  
13. Un représentant du ministre chargé de l'égalité des territoires. 
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Article R1115-8-2° (Collège à voix consultative) 
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7.  

 

8.  

 

9.  

 

10.  

 

 

 

Articles R1115-8-3° et R1115-11 du CGCT2 (Collège à voix consultative) 

 

 

 

 

 
2 Pour une durée de trois ans, renouvelable par arrêté du Premier ministre, en raison de leur compétence en matière de coopération 

décentralisée, deux sur proposition du ministre des affaires étrangères et deux sur celle du ministre de l'intérieur. 


